
Annexe 5 

	  
Critères de démence vasculaire, DSM-IV-TR 

A. Apparition de déficits cognitifs multiples, comme en témoignent à la fois : 

 (1) une altération de la mémoire (altération de la capacité à apprendre des 
informations nouvelles ou à se rappeler les informations apprises antérieurement) ; 

 (2) une (ou plusieurs) des perturbations cognitives suivantes : 

  a. aphasie (perturbation du langage) 

  b. apraxie (altération de la capacité à réaliser une activité motrice malgré des 
fonctions motrices intactes) 

  c. agnosie (impossibilité de reconnaître ou d’identifier des objets malgré des 
fonctions sensorielles intactes) 

  d. perturbation des fonctions exécutives (faire des projets, organiser, ordonner 
dans le temps, avoir une pensée abstraite). 

B. Les déficits cognitifs des critères A1 et A2 sont tous les deux à l’origine d’une altération 
significative du fonctionnement social ou professionnel et représentent un déclin significatif 
par rapport au niveau de fonctionnement social ou professionnel antérieur. 

C. Signes et symptômes neurologiques en foyer (p. ex., exagération des réflexes ostéo-
tendineux, réflexe cutané plantaire en extension, paralysie pseudo-bulbaire, troubles de la 
marche, faiblesse d’une extrémité) ou mise en évidence d’après les examens 
complémentaires d’une maladie cérébro-vasculaire (p. ex., infarctus multiples dans le cortex 
et la substance blanche sous-corticale) jugée liée étiologiquement à la perturbation. 

D. Les déficits ne surviennent pas exclusivement au cours de l’évolution d’un syndrome 
confusionnel. 

Codification fondée sur les caractéristiques prédominantes : 

Avec syndrome confusionnel : si un syndrome confusionnel est surajouté à la démence. 

Avec idées délirantes : si les idées délirantes sont la caractéristique prédominante. 

Avec humeur dépressive : si l’humeur dépressive (notamment des tableaux cliniques 
comportant les critères symptomatiques d’un épisode dépressif majeur) est la caractéristique 
prédominante, on ne fait pas un diagnostic séparé de troubles de l’humeur dus à une 
affection médicale générale. 

Non compliquée : ce sous-type est utilisé si aucun des symptômes ou syndromes ci-dessus 
ne prédomine dans le tableau actuel. 

Spécifier si : (peut s’appliquer à n’importe lequel des sous-types cités ci-dessus). 

Avec perturbation du comportement : s’il existe une perturbation du comportement 
cliniquement significative 

(p. ex. errance) 

	  

	  


